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question pour Congés payés

Par adrien26, le 21/03/2011 à 22:44

Bonjour, 

Je suis actuellement apprenti en contrat de professionnalisation, j'ai débuté mon contrat début
Octobre 2010 et j'aurai voulu savoir si au 1er juin 2011 j'était obligé de prendre mes congés
payés que j'ai cumulé durant ce temps, ou si je pouvais continué de les cumulés pour les
prendre plus tard (après le 1er juin 2011)

Merci

Par P.M., le 22/03/2011 à 00:00

Bonjour,
C'est l'employeur qui normalement fixe les dates des congés payés et au contraire ceux
acquis jusqu'au 31 mai 2011 sont à prendre à partir du 1er mai 2011 avec une période
principale allant jusqu'au 31 octobre 2011...

Par adrien26, le 22/03/2011 à 17:42

Se qui veut dire que je peux prendre des CP que j'ai cumulé durant le mois d'octobre 2010
pour pouvoir partir en vacance cet été ou j'ai compris de travers ?

Par P.M., le 22/03/2011 à 21:51

Bonjour,
Vous pouvez prendre cet été les congés payés acquis depuis le mois d'octobre 2010
jusqu'au 31 mai 2011...

Par adrien26, le 22/03/2011 à 22:15



Merci de votre réponse.

Bien Cordialement.
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